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prohibée pour 90 jours. Les croiseurs du
service des Douanes formeront un cordon
le long des côtes pour empêcher l'attéris-
sement de tous navires venant dca. ports
infestés ou n'ayant pas de patente de
santé. Les ministères du Trésor et d'Etat
préparent ensemble des règlements nou-
veaux dont la mise en vigueur sera pro.
chaine. Enfin le mémorandum publié par
le bureau de santé de l'état de New-York
est également un travail consciencieux
dont nous regrettons de ne pouvoir don-
ner que les conclusions. « Les mesures sa.
nitaires préventives consistent à annihi-
1er toutes les conditions locales qui peu-
vent donner à la maladie les moyens de se
dévélopper. Si les germes de cholera ne
trouvent point d'appui dans la saleté des
habitations, dans l'impureté de l'air et
de l'eau, il n'y a pas d< danger.

« Si le cho!éra apparait et nous espé-
rons qu'il ne viendra pas, une instruetion
courte, indiquant comment lui résister et
que faireen sa présence, sera immediate.
mentenroyée dans toutes les parties de l'E.
tat par l'entremise des bureaux de santé lo-
caux. C'est muaintenantle devoir desautori-
tés sanitaires locales et de tous les proprié.
taires d'inspecter les batiments et d'y
faire immédiatement toutes les améliora-
tions nécessaires. Ce travail ne sera pas
perdu, même si le cholera est arrêté par
la quarantaine ou les désinfections dans
les ports, les inspections -sanitaires et les
travaux d'assainissement s'appliquent à
toutes les maladies infectieuses ou épidé-
mique et parCeLue 'est dans les terrains
humides, dans les eaux stagnantes, dans
les surfaces imprégnées d'immondices,
dans les puisards nauséabonds, dans les
eaux impures que le choléra, trouve les
conditions locales les plus lavorabtes à ses
épidemies, qu'aujoui d'uni le devoir gêne-
ral des autorités sanitaires et des proprié-
taires est de dessècher les eaux stagnan-
tes et les terrains humides aux alentours
des habitations, de nettoyer les égouts et
les conduits des maisons, de purifier et
désinfecter les cuves, les latrines et les
recoins infects et d'examiner et de pro-
téger la pureté de l'eau à boire. »

,Les extraits qui précèdent sont sdians

pour démontrer quelle importance le gou-
vernement des Etats.Utis, l'état de New-
York et le bureau de santé de la Provin-
ce d'Ontario attachent à la quarantaine et
aux mesures préventives à l'intérieur du
pays. Nous pouvons cn connaissance do
eruse, comparant la rigueur du règle-
ments aux Etats Unis à l'indulgence de
eeux du Canada, prono cor l'inéflicacité
de ces derniers. Les règlements canadiens
soumettent à la quarantaine les navires
venant des pays infestés et ceux venant
de Londres. Pourquoi cette exception con-
tre le port de Londres n'est elle pas éten-
due aux ports de Liverpool et de Glascow,
bien autrement dangcreux pour le Cana-
da ? Les émigrants sont ordinairement les
introducteurs d'épidémies. Or, les émi-
grants ne viennent pas par Londres mais
bien par Liverpool ou Glas2ow. Les émi-
grants italiens s'embarquent a Gênes. à
Livourne et à M ssine sur des navires
anglais qui les transbordent à Liverpool
sur les vapeurs des ligi-e, canadiennes.
Les émigrants français s'embarquent au
Eâvre sur les navires annexes des lignes
partant de Liverpool. Les émigrants Alle-
mands ( pour le cas où le choléra s'éten-
drait en Allemagne ) ne patsent pas non
plus par Londres. Pour le Canada, ils dé-
barquent en Angleterre dans un des ports
de la mer du Nord, à Hull ou au-dessus
traversent l'Angleterre pour Glascow ou
Liverpool. Ainsi cette exception contre le
port de Londres, nous l'appellerons par
euphémisme une erreur cléricale, quoi-
qu'on pourrait peut-être y voir une appli-
cation de cette théorie bien anglaise de
la prédominance des intérêts du commerce.
Permettre l'entrée en libre pratique des
navires venant de Liverpool et de Glas-
cow est la négation de toute barrière pré-
ventive et le peu de sévérité de la quaran-
taine dans les ports canadiens est d'au-
tant plus fâcheuse que comme colonie, lo


